
Pour en savoir plus : 
www.ccgascognetoulousaine.com

Crèche Familiale Lou Lapinot
2, Rue Louis Aygobère
ZAC Pont Peyrin
32 600 L’ISLE JOURDAIN
05 81 67 21 89
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CRÈCHE FAMILIALE

LOU LAPINOTLOU LAPINOT

Un mode de garde
sur-mesure pour
votre enfant

Un lieu d’accueil 
pour les enfants 
âgés de 0 à 4 ans

« Pour nous, la crèche familiale, c’est le compromis parfait entre la proximité
d’une assistante maternelle dédiée à notre enfant, et les joyeuses rencontres
hebdomadaires avec d’autres enfants et d’autres nounous. »

« L’équipe est super dynamique et motivée. Elle propose beaucoup  
d’activités très variées : visite de la caserne des pompiers, d’une ferme,  
balade en forêt, sortie à la piscine, éveil musical,… »

« C’est très rassurant et confortable de ne pas avoir un contrat en direct avec 
notre assistante maternelle. Tout est carré et bien encadré. »

« Le fait d’avoir un remplacement systématiquement proposé en cas  
d’absence de notre nounou est un luxe appréciable et apprécié. »

« La crèche familiale est pour nous la meilleure des solutions : à la fois le  
cocooning d’une nounou et le partage via la collectivité, les ateliers à la 
crèche et les diverses sorties. La crèche familiale reste la meilleure option 
pour notre fille. »
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• Matériel de puériculture fourni par la structure

• Visites régulières de l’équipe de direction
au domicile de l’assistante maternelle

• Analyses de pratiques professionnelles encadrées 
par une psychologue extérieure 3 fois par an

• Formations régulières

“PAROLES 
DE PARENTS

La crèche familiale est un mode de garde proposé aux familles domiciliées sur 
le territoire de la communauté des communes de la Gascogne Toulousaine. 
La structure emploie des assistantes maternelles agréées par la PMI, qui ac-
cueillent à leur domicile entre 2 et 3 enfants âgés de 10 semaines à 4 ans. 
La crèche familiale est habilitée à recevoir des enfants porteurs de handicap. 

Le tarif horaire est calculé sur la base des revenus déclarés du foyer 
ainsi que de la composition de la famille (nombre d’enfants à charge).

ACCUEIL DES ENFANTS
DU LUNDI AU VENDREDI 

DE 7H À 18H30
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• Transmissions matin et soir
      avec les familles

• Accompagnement à la parentalité 
afin d’établir un lien de confiance

• Ateliers éducatifs en groupe
(1 fois par semaine)

• Sorties tout au long de l’année
(piscine, caserne des pompiers,

parc, bibliothèque…)

• Peinture, jeux cognitifs,
parcours de motricité, atelier cuisine…

• Intervenants extérieurs :
sophrologue, éveil musical…

• Respect du rythme des enfants

• Couchage et environnement adaptés

• Rituel mis en place dans la continuité
de ce que les parents proposent

à la maison

• Matériel adapté au
développement de l’enfant

• Temps de partage et de convivialité

• Développement de l’autonomie

• Découverte des saveurs et des odeurs

• Diversification mise en place
en co-éducation avec les parents

• Goûter proposé
de façon échelonnée,

en fonction du levé de sieste
des enfants 

• Soins d’hygiène :
un besoin fondamental et

un moment individuel privilégié

• Accompagnement de l’enfant
vers l’acquisition de la propreté

en fonction de son rythme
et de son développement

• Posture bienveillante du professionnel
qui laisse le temps à l’enfant

de faire seul des tâches simples
et adaptées à son développement

• Accompagnement de l’enfant
à son rythme en le laissant expérimenter et 

faire ses découvertes

• Aménagement de l’espace, rituels, écoute 
pour aider l’enfant à acquérir de l’autono-

mie en toute sérénité

LA CRÈCHE FAMILIALE EST UN MODE DE GARDE 
ATYPIQUE ALLIANT UN CADRE FAMILIAL ET DES 
TEMPS COLLECTIFS.
L’accueil de chaque enfant est individualisé : l’assistante maternelle  
respecte son rythme et s’assure de son bien-être. L’équipe de direction,  
composée d’une infirmière puéricultrice et d’une éducatrice de jeunes enfants, 
prévoit des visites régulières au domicile des assistantes maternelles.


